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L'Université de Liège souhaite créer
une formation «pompier-vétérinaire»

ENSEIGNEMENT Il manque juste l'officialisation du statut
~ Deux professions
en une: pompier
et vétérinaire.
~ L'objectif est de rendre
les hommes du feu
encore plus efficaces
dans leurs interventions,

L'Universittl de Liège a pour ambi-
tion de mettre prochainement en
place une formation ponr devenir

aussi bien vétérinaire que pompier. Deux
professions en une! Le projet a dtljà été
pensé en 2009/2010 mais c'cst seu]e-
ment depuis un peu plus d'un an qu'il a
commeneé à devenir plus coneret. Pour
atteindre ses objectifs. l'ULiège a ]a
Challl'e de pouvoir compter sur le soutien
de ses professeurs, dont Hugues Guyot,
En plus d'être enseignant cn médecine

vétérinaire, il est également présidellt du
département clinique des animaux de

production et président du ]l(,]e rumi-
nant pour la clinique universitaire. Tota-
]ement investi dans le projet de forma-
tion, il est en étroite collaboration avec
]es services dl' secours et ]a brigade
« Anima] Rescue Team " de la zone Hes-
baye depuis janvier 2017. Le professeur
participe d'ailleurs régulièrement aux in-
terventions.
L'objl'Ctif? Apprendre aux hommes du

feu ]a façon dont ils doivent procéder
quand ils se retrouvent face à un animal
en diffieulté ou dangefCux. « Cette .façon
de fuire eû bémffiqrœ poltr divase ••mi-
sOns. Elle permet aU;1' pompier ••dc gagner
du temp .•, de garantir Icur propre "'curitt
ainsi qu.e cclle dc lu population tout en
as.surant 1•• bien-itre de llmimal, sou-
ligne Hugues Guyot. us homme.•daji!ll
Ile slll'ent prnji>is 11118 quoi faire Jaa el un
animal. Sallsjôrmatùm, ils sont plm' cf/-
clins el mmmettrc desiilutes dl' sauvetagl'
de la bite. Cette idée de projet p<1rt vl'/li~
ment d'ull hesoÎlI rirl de la soâété. »

AILLEURS

Déjà dans d'autres
pays
Si cette formation « pom-
pier-vétérinaire» venait à
voir le jour à l'Université
de Uège, il s'agirait d'une
première belge. Contraire-
ment à d'autres pays qui
l'ont déjà mise en place.
Hugues Guyot s'est
d'ailleurs rendu chez nos
voisins de l'Hexagone pour
s'inspirer de leur manière
d'apprentissage. Le protes-
SelJren médecine vétéri-
naire se rendra bientôt en
Suisse où la formation
existe déîà aussi,

Encore dBs d'm .•rches .•dminist •..•tivu
Mais pour l'instant. la formation n"est

pas eneore finalisée. Pour qu'elle ]e soit
officiellement, des démarches adminis-
tratives doivent encore ctre réalisées. La
première d'entre elles eonsiste l'Il l'offi-
eialisation du statut dl' « pompier-vétéri~
naire» par l'Etat fédéraL Plusieurs mis-
sions et devoirs ont d'ailleurs été remis à
cet efi"t au ministère de l'Intérieur qui
s'oeeupe actuellement de les analyser. Le
professeur l'n médceine vétérinaire d,,·
vrait avoir une réponse COUl".uJta\TiI.
En parallèle. une eOllvention puur ]a

mise en place de l'cite formation au sein
de l'ULiège est en train d'être rédigée et
doit être analysée par le service juridique
de l'établissement. S'il donnc son avall't
que ]1' statut est reconnu par l'Etat, l'Uni-
versité de Liège pourra alors offieielIe-
ment mettre en place eette formation où
]es pompiers de l'ensemb]e dl' la Wallonie
pourront venir. "Les vétérinaires pour-
ront Ii leur tou.r être.fàrmés au mitier de
pompier ", conelut Hugues Guyot .•
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